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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la troisième phrase de l’alinéa 9, après le mot :

« défense », 

insérer les mots :

« en intégrant les associations mémorielles et d’anciens combattants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure plus amplement les associations mémorielles et d'associations 
d'anciens combattants dans la participation des armées à l'enseignement de défense. Ces 
associations sont demandeuses d'une plus grande inclusion dans ce travail de sensibilisation, leur 
facilitant l'accès à un public jeune et intéressé aux questions de défense.


